
Article 29

IMPRESCRIPTIBILITE

Les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent pas.

Article 30

ÉLÉMENT PSYCHOLOGIQUE

1. Sauf disposition contraire, nul n'est pénalement responsable et ne peut être puni à raison d'un

crime relevant de la compétence de la Cour que si l'élément matériel du crime est commis avec

intention et connaissance.

2. Il y a intention au sens du présent article lorsque:

a) Relativement à un comportement, une personne entend adopter ce comportement;

b) Relativement à une conséquence, une personne entend causer cette conséquence ou est

consciente que celle-ci adviendra dans le cours normal des événements.

3. Il y a connaissance, au sens du présent article, lorsqu'une personne est consciente qu'une

circonstance existe ou qu'une conséquence adviendra dans le cours normal des événements.

«Connaître» et «en connaissance de cause» s'interprètent en conséquence.

Article 31

MOTIFS D'EXONÉRATION DE LA RESPONSABILITÉ
PÉNALE

1. Outre les autres motifs d'exonération de la responsabilité pénale prévus par le présent Statut,

une personne n'est pas responsable pénalement si, au moment du comportement en cause :

a) Elle souffrait d'une maladie ou d'une déficience mentale qui la privait de la faculté

de comprendre le caractère délictueux ou la nature de son comportement, ou de maîtriser celui-ci

pour le conformer aux exigences de la loi;

b) Elle était dans un état d'intoxication qui la privait de la faculté de comprendre le

caractère délictueux ou la nature de son comportement, ou de maîtriser celui-ci pour le conformer
..t vainntairement intoxiauée dans des circonstances


